
Programme de formation 

Conduite de Systèmes Industriels (CSI) 
CAP   

Analyse de l'Activité 

Le titulaire du CAP  
        ‘’Conduite de Systèmes Industriels’’ 
est chargé d’assurer la production indus-
trielle sur un système automatisé ou non. 
-Il prépare son poste de travail, règle le sys-
tème sur lequel il intervient, met en marche 
le procédé. 
-Il assure l’approvisionnement en matière 
d’œuvre, maintient la cadence ou les flux de 
production et surveille son bon déroulement 
-Il effectue l’arrêt, la mise en sécurité si né-
cessaire. 
-Il contrôle la qualité, enregistre les données 
garantissant la traçabilité du produit. 
-Il assure la maintenance de premier ni-
veau, exécute les changements d’outillage 
et assiste l’équipe lorsque celle-ci intervient 
sur le système dont il a la charge. 

-Recherche d’une activité séden-
taire, avec des horaires réguliers. 
-Intérêt pour le travail en entrepri-
se, avec des moyens de produc-
tion modernes et informatisés. 
-Goût pour un travail varié, le 
plus souvent informatisé. 
 

Goûts  

Aptitudes 

- Respect des consignes. 

- Gestes coordonnés 
- Travail soigné 

La formation se déroule en deux ans. 
36 semaines en lycée. 
  
L’essentiel de la formation professionnelle 
bien entendu se déroule en entreprise.  
 
Au lycée : 18 semaines / an 
-Français, histoire-Géo :       7 Heures 
-Mathématiques –Sciences :     7 Heures 
-Anglais :         3 Heures 
-Arts appliqués :                 2 Heures 
-Education Physique :       2 Heures 
-V. S. P., E.C.J.S.:         2 Heures 
-Enseignement Technologique et  
Professionnel :                 12 heures 
                  

Soit 35 heures par semaine 
 

 
La pratique du travail autonome, par enchaî-
nement d’exercices sur fiches ou sur ordina-
teur y est développée. 
 
 

Ce CAP permet d’assurer la fonction d’ou-
vrier spécialisé dans des entreprises très di-
verses (métiers du bois, de la mécanique, de 
l’industrie, de la plasturgie). 
Il est possible, en fonction des résultats et de 
la motivation de l’apprenti ou du stagiaire, de 
poursuivre des études , en ce qui nous 
concerne dans le domaine des métiers du 
bois ou de la mécanique.  

 

36 semaines en entreprise sous 

la direction pédagogique d’un 

maître de stage ou d’un maître 

d’apprentissage. 

Formation en entreprise 

Emploi - Poursuite d’études. 

Nos équipements technologiques 

Atelier avec machines à commande numérique 

et  

postes de montage - assemblage 

Bois scierie et menuiserie 

Mécanique 

 

. Ateliers équipés en nouvelles technologies 

. Salle d'étude de systèmes informatisés 

 . Salle de Dessin Assisté par Ordinateur - DAO 

.  Réseau informatique câblé. (120 ordinateurs) 

. Accès Internet Salle E - Lorraine 

Note sur l’apprentissage 
 
L’apprentissage s’adresse à des 
jeunes entre 16 et 25 ans.  
Le contrat d’apprentissage est un 
contrat de travail à durée détermi-
née entre le jeune et l’entreprise. 
L’entreprise rémunère l’apprenti en 
fonction de son âge et de sa pro-
gression dans le cycle de formation. 
Durant ses périodes au lycée, l’ap-
prenti peut bénéficier des services 
annexes d’hébergement et de res-
tauration. 
 
Il est également possible d’inté-
grer la formation en tant que sta-
giaire (sans contrat d’apprentissage 
et donc sans limite d’âge). 
Le conseil Régional de Lorraine 
fournit une aide financière pour les 
trajets, les repas et les nuitées. 
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